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Mot de la mairesse
Chère communauté montebelloise,

L’été est à la porte, les employés municipaux
travaillent fort afin de préparer nos effectifs sportifs,
nos parcs et nos aires de repos.

De belles activités auront lieu, une très belle journée
de la Saint-Jean, et cette année s’ajoute une journée
d’activités le 1er juillet, grâce au comité des Loisirs. 

Les Dimanches en musique reviendront sur le
parterre de l’église.

Apprécions ces beaux moments et la vie collective
dans notre village, tout en ayant une pensée pour nos
voisins du nord aux prises avec des feux de forêt
ravageurs.

Bien sûr, tout n’est pas parfait. Nous avons encouru
des pépins : une problématique à la patinoire avec la
cohabitation des oiseaux, un retard pour l’installation
des nouveaux terrains de tennis, l’installation des
quais à la marina, etc. Nos employés ont dû
également effectuer des travaux inattendus, mais
urgents, sur le système d’égout et n’oublions pas un
grand nombre de nids de poule à réparer.

Les tâches sont nombreuses et peu d’employés pour
tout accomplir. Nous sommes très conscients de vos
frustrations et nous tentons sérieusement de trouver
des solutions pour devenir plus efficaces.

«La nécessité de votre implication est plus criante que jamais»
 Dans l’intervalle, nous sommes désolés des retards et
nous faisons appel à votre sens d’empathie envers
nos employés qui mettent tous leurs efforts pour y
arriver.

Toutefois, une solution est le bénévolat. La nécessité
de votre implication est plus criante que jamais.
Venez porter main forte au comité Village Fleuri,
lequel a de très beaux projets d’aménagements
paysagers, mais peu de bras pour les réaliser.

Venez aider Jean-François Lahaye au soccer. Nous
avons un très grand intérêt chez les jeunes pour ce
sport, mais nous manquons de parents pour assister
Jean-François à gérer un grand nombre de
participants.

Nous aimerions organiser des activités et des cours à
notre nouveau terrain de tennis, pour tous les
âges. Impossible sans aide de bénévoles.

Venez contribuer à dynamiser notre bibliothèque.
Nous avons de magnifiques projets pour tous :
enfants, ados, aînés. Mais nous avons besoin d’aide
pour réaliser une heure de compte aux enfants, une
aide à réaliser un projet pour enfants en difficulté, des
professeurs de musique pour initier nos jeunes, des
surveillants pour permettre à nos jeunes de venir faire
leurs devoirs ou utiliser nos ordinateurs, un(e)
coordonnateur(trice) d’un club de lecture en français
et en anglais.

Venez aider le comité des Loisirs et le Marché de
Noël dans la réalisation de leurs beaux événements.

Contactez nous pour vous impliquer. Toute notre
communauté en sera grande bénéficiaire. Montebello
est ce qu’il est, grâce au bénévolat.

En concluant, je vous souhaite un bel été, soyez
prudent et profitez de chaque petit moment de
bonheur.

Nicole Laflamme
Nicole Laflamme
Mairesse
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 FAIRE DU BÉNÉVOLAT, CONTACTER NO
US! 

MERCI!

Jésabelle Dicaire : conseiller6@montebello.ca
Nicole Laflamme : 514-386-2263 ou mairesse@montebello.ca

Jean-François Lahaye : developpements@montebello.ca

Julie Mailloux : 819-743-3761 ou charkemp@hotmail.com

Isabelle Thom : 819-592-1948 ou info@noelmontebello.ca

Village Fleuri : 

Bibliothèque, soccer et tennis :  

Comité des Loisirs : 

Marché de Noël :

Grâce à vous, la municipalitéGrâce à vous, la municipalité  
est accueillante, belle,est accueillante, belle,  

animée et bienveillante!animée et bienveillante!
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Mot du directeur général
et greffier-trésorier

Administration et finance

      Dans la dernière revue municipale, soit
l’édition du 15 avril, j’ai mentionné que
j’avais complété la reddition de comptes
des programmes d’aide allant chercher un
montant total de plus que 417,975$. J’ai le
plaisir de vous informer que nous sommes
en processus de régulariser le dossier du
PIQM. Le montant attribué annuellement
devra être appliqué contre le règlement
898-2017 relatif à l’usine d’eau potable. À
première vue, un montant de 600,000$
devrait être remboursé à la municipalité,
soit 40,000$ annuellement sur un
amortissement de 15 ans. (En attente de la
confirmation du ministère)

J'ai aussi pris l’initiative d’effectuer une
micro gestion comptable. 

Cette micro gestion avait comme but de
trouver des fonds non utilisés et non
affectés. Cette stratégie m’a permis
d’effectuer des recherches qui ont porté
fruit. J’ai ainsi trouvé des sommes d’argent
importantes.

Le 16 mai dernier, le Conseil a accepté mes
recommandations en adoptant la
résolution numéro 2023-05-79. Cela étant
dans le but de payer le règlement numéro
901-2017; relatif à la toiture de la patinoire
au montant de 120,800$. Payer ce
règlement à l’avance nous permet
d’économiser un montant de 45,295.93$ en
intérêts. Ce calcul est basé sur un taux de
4.52665% sur un amortissement de 15 ans.

«Plus de 1 000 000 $ en programmes d’aide financière en 2023»



Communication, sport, loisirs et culture 

J’aimerais remercier toute l’équipe administrative
d’avoir participé à la réalisation de la réfection du
terrain de tennis. L’ouverture officielle est en cours.
Nous accomplissons la vision du Conseil en
améliorant le quadrilatère du parc Biron et nos
efforts ont porté fruit. Cependant, il nous reste du
travail à faire pour améliorer l’aménagement de
nos parcs. Je crois que cela n’est qu’une question
de temps!
Grâce à l’aide de monsieur Jean-François Lahaye, la
deuxième année de soccer est en cours, avec une
croissance de 15% de plus que l’année précédente.
Bravo! Je remercie tous les entraineurs/coachs,
bénévoles et parents qui donnent leur temps
précieux à l’accomplissement de cette activité
sportive amicale pour nos jeunes. Le soccer à
Montebello est un succès!

«...finaliser une entente en collaboration
avec le conseil scolaire pour partager nos

effectifs.»

Urbanisme et environnement

Notre département d’urbanisme et environnement
est en pleine croissance. Comme mentionné au
début de ce mot, j’ai complété plusieurs demandes
de programmes d’aide financière. L’une d’entre
elles était le fonds régional rural. J’ai le plaisir de
vous annoncer que nous avons obtenu un montant
de 250,000$, ce qui nous a permis de faire
l’embauche de madame Camille Chagnon Larose
qui agira comme inspectrice en bâtiment et en
environnement. Madame Chagnon Larose servira
la municipalité de Boileau et de Namur tandis que
madame Roseline Boucher, inspectrice en
bâtiment et en environnement, servira Montebello
et la municipalité de  Fassett. Nous sommes
présentement à finaliser l’entente intermunicipale
en matière de service d’urbanisme avec des
municipalités voisines. Notre service sera
coordonné par notre directrice en urbanisme et
environnement, madame Priscilla Melançon.  Bravo
à toutes et à tous, quelle belle initiative!

En plus, nous sommes à finaliser une entente en
collaboration avec le conseil scolaire pour partager
nos effectifs. Ceci permettra aux citoyens d’utiliser
le gymnase pour des sports comme le pickleball, le
badminton, le volleyball, le basketball, etc., pendant
la saison hivernale. Il est fort probable que la cour
d’école pourra être utilisée pour le soccer.
J’aimerais féliciter monsieur Lahaye qui assurera la
coordination des services de la bibliothèque, en
plus de ses tâches existantes. Monsieur Lahaye
obtient donc la promotion de directeur des
communications, du développement en sports,
loisirs et cultures. Bravo, Jean-François, c’est bien
mérité!

Travaux publics et gestions des eaux

J’aimerais remercier monsieur Éric Cayer, notre
directeur des travaux publics et gestions des eaux,
ainsi que son équipe pour tous les efforts
déployés. Je suis heureux de vous informer que la
réfection du compteur d’eau du Château
Montebello a été complétée et plusieurs autres
travaux seront exécutés sous peu : le système
électrique de la station des eaux usées, la pompe à
la station de pompage « la Saumon », ainsi que des
valves régulatrices sur le système d’eau potable. 
Merci à toutes et à tous, continuons le bon travail!
Votre travail acharné se transforme en bénéfices
tangibles pour notre municipalité! Je vous souhaite
une très belle saison estivale. Profitez du beau
temps, en toute sécurité! 

Cordialement,

Mario B. Briggs
Mario B. Briggs
Directeur général agréé et greffier-trésorier
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Directeur général agréé et
greffier trésorier
819-423-5123 # 3402
dg@montebello.ca

Greffière trésorière adjointe
819-423-5123 # 3404
adj@montebello.ca

Directeur des travaux publics
et de la gestion des eaux
819-423-5123 # 3406
tp@montebello.ca

Jean-François
Lahaye

Directeur communications,
loisirs et culture
819-423-5123 # 3410
developpements@montebello.ca

Camille
Chagnon Larose

Directrice du service de l'urbanisme
et de l'environnement
819-423-5123 # 3405
urbanisme@montebello.ca

Véronic
Minot

Daniel
Bisson

Directeur du service incendie
819-423-5123 # 3480
incendie@montebello.ca

Greffière adjointe
819-423-5123 # 3401
reception@montebello.ca

Roseline
Boucher

Équipe administrative

Inspectrice en bâtiment et en
environnement
819-423-5123 # 3409
urbanisme1@montebello.ca

Inspectrice en bâtiment et en
environnement
613-306-9800



 
  Ouvrage, infrastructure ou

équipement visé
  

 
  Distance séparatrice 

 minimale entre la
plantation et l’objet

  

  Égout sanitaire ou pluvial
  

  1,2 mètre
  

  Transformateur électrique sur socle(Hydro-Québec)
  

  0,6 mètre (côtés et arrière)
  

  Conduite électrique ou gazière
  

  1,6 mètre
  

  Équipement hydroélectrique enfoui
  

  2 mètres
  

  Borne d’incendie
  

  3 mètres
  

  Lampadaire
  

  4 mètres
  

  Feu de circulation et panneau d’arrêt obligatoire
  

  4,5 mètres
  

Toute plantation d'arbres,
d'arbustes, de haie, toute érection
de clôture et tout autre
aménagement paysager doit
respecter les dispositions […]
relatives au triangle de visibilité.
(Références : articles 14 et 87 du
règlement de zonage numéro
Z‑17‑01)

Il est interdit d'implanter tout arbre
à moins d’un (1) mètre de toute
ligne d'emprise d'une voie de
circulation. Aucune branche
d'arbre ne peut être à une
hauteur inférieure à quatre (4)
mètres au-dessus d'une voie de
circulation. 

Aussi, toute plantation d’arbres doit
également respecter les distances
séparatrices minimales suivantes.
(Tableau ci-contre)

Urbanisme et environnement

ARBRES ET ARBUSTES
 
 
 

Triangle de visibilité, emprise d’une voie de circulation et plantation
Aucun objet d’une hauteur de plus de soixante (60) centimètres ni aucune allée d’accès ne peuvent
être implantés à moins de six (6) mètres de tout point d’intersection de deux (2) lignes d’emprise de
rues.



ENSEIGNES ET AFFICHES
EXTÉRIEURES INTERDITES

Une enseigne empiétant, au sol ou au-dessus du sol, sur l’emprise d’une voie
publique, d’un parc ou de toute autre propriété publique;
une enseigne fixée sur le toit d'un bâtiment ou sur le dessus d'un appentis
mécanique ou d'une construction hors toit, sur une galerie, un escalier, un bâtiment
complémentaire;
une enseigne fixée sur un bâtiment et obstruant, en tout ou en partie, une fenêtre,
une porte, une issue, ou masquant une galerie, un escalier, une balustrade, une
lucarne, une tourelle, une corniche, un toit ou un ornement architectural.

Les enseignes et affiches suivantes sont prohibées :

VEUILLEZ S.V.P. RETIRER TOUTE ENSEIGNE ET
AFFICHE INTERDITE.

(Référence : article 49 du règlement de zonage
numéro Z‑17‑01)

 

MERCI DE VOTRE PRÉCIEUSE COLLABORATION!
 

Avant d’effectuer des travaux, il est recommandé
de prendre un rendez-vous avec un officier du
service de l’urbanisme afin d’expliquer votre projet
et vérifier si une autorisation est requise. 

Vous pouvez également visiter le site web pour
avoir accès à tous les règlements d’urbanisme.
C’est le règlement sur les permis et certificats qui
stipule ce qui nécessite ou non une autorisation et
les documents à fournir dans le cas où une
autorisation est requise. 

Visiter la section urbanisme du site web de la
municipalité pour avoir accès à la réglementation,
aux formulaires, aux demandes de permis en ligne
(certaines demandes uniquement), à la matrice
graphique, aux coûts des autorisations ainsi
qu’aux liens vers certains règlements provinciaux
applicables.

Aucune demande de permis et de certificat
ne peut être analysée avant que le
requérant n’ait acquitté le tarif d’honoraires
exigé pour l’analyse de la demande. Lorsque
les renseignements, plans et documents fournis
par le requérant sont inexacts, erronés,
insuffisants ou non conformes, le fonctionnaire
désigné avise le requérant que la procédure
d’analyse est interrompue. Le requérant bénéficie
d’un délai de trente (30) jours pour fournir les
renseignements, plans et documents corrigés,
suffisants et conformes, permettant la reprise de
l’analyse de sa demande. 

À l’expiration de ce délai de trente (30) jours,
la demande de permis ou de certificat est
annulée si les renseignements, plans et
documents nécessaires n’ont pas été transmis.
Dans tous les cas de refus, de nullité ou
d'invalidation d'un permis ou d'un certificat, aucun
remboursement n’est accordé. (Références :
articles 17 et 18 du règlement sur les permis et
certificats)

DEMANDES DE PERMIS ET
CERTIFICAT D’AUTORISATION



   Il y a un sens pour mettre les bacs à la rue.
L'ouverture du couvert face à la rue.

Vérifier les informations sont inscrites sur le couvert

transmet une facture au propriétaire, laquelle doit être acquittée dans les 30 jours
suivant sa réception. Ceci est applicable pour les bacs bruns et noirs de la municipalité.

En cas de bris d’un bac par le responsable de la collecte, le propriétaire, le locataire
ou l’occupant d’une unité d’habitation doit en aviser la municipalité dans les 48 heures
suivant la collecte. Les frais liés à la réparation ou au remplacement sont à la charge du
responsable de la collecte.

MATIÈRES RÉSIDUELLES
BRIS D’ÉQUIPEMENT

Tout contenant à matières résiduelles doit être
gardé propre et en bon état de façon à ne
présenter aucun bris ou défaut susceptible de
blesser les préposés lors de leur enlèvement.

En cas de bris d’un bac par le propriétaire,
le locataire ou l’occupant d’une unité
d’habitation, les frais liés à la réparation de
pièces de celui-ci sont à la charge du
propriétaire de ladite unité. La municipalité 

Acheter et utiliser le bon bac.

Le bac de recyclage 
doit être bleu, nous 

 acceptons le vert
jusqu'au

remplacement.

Saviez-vous?



DERNIER RAPPEL POUR LE CERTIFICAT D’OCCUPATION (PERMIS
D’AFFAIRES) POUR L’ANNÉE 2023

À tous les commerçants, nous vous rappelons que vous avez l’obligation d’obtenir
votre certificat d’occupation pour occuper votre établissement. Nous rappelons
également que ledit certificat doit être affiché et visible à l’intérieur de
l’établissement.

Les officiers du service de l’urbanisme et de l’environnement procèderont à des
inspections afin de faire respecter les articles du règlement numéro PC-17-03
amendant le règlement sur les permis et certificats numéro PC-17-01. Les
contrevenants sont passibles des amendes suivantes : à partir du 1er août sans
exception.

Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées
constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des
infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l’infraction.
(Référence : article 49 du règlement sur les permis et certificats numéro PC-17-01)

Prenez rendez-vous sans tarder avec un officier du service de l’urbanisme et de
l’environnement afin de régulariser votre situation.

Si vous êtes un nouveau commerçant ou un nouvel exploitant, le règlement
s’applique à vous. Venez vous informer auprès de nos officiers ou consulter notre
section urbanisme de notre site web pour de l’information (règlements, formulaires,
etc.). 

Nous remercions les commerçants qui ont déjà leur certificat. MERCI de votre
précieuse collaboration!

Personne physique 
Première infraction : 300 $minimum, 1000 $ maximum

Récidive : 500 $ minimum et 2000 $ maximum
 

Personne morale
Première infraction : 500 $minimum, 2000 $ maximum

Récidive : 2000 $ minimum et 4000 $ maximum



Réseau Biblio de l'Outaouais
décerne un prix à Montebello!

Méritas pour le
développement de la

collection locale pour la
population de moins de

1200 habitants

Affaires municipales
BIBLIOTHÈQUE

MUNICIPALE

Lors de la première édition des Méritas du Réseau de BIBLIO de l'Outaouais le 10 juin
dernier. M. Briggs, directeur général, a reçu le prix en matière de développement de
la collection locale pour la bibliothèque de Montebello . Ce prix est remis pour le
service numérique et administratif en lien avec le réseau. Montebello est à jour dans les
rapports, les cotisations, ainsi que le service de PEB. 

La municipalité est à revitaliser sa bibliothèque dans le but d'obtenir le Méritas de
l'Aménagement et mise en valeur de la bibliothèque. Durant les derniers mois, deux
diagnostics organisationnels ont été réalisés à l'interne et par réseau BIBLIO. Le but
était de déceler les faiblesses et de trouver les solutions pour les enrayer. 

Les points principaux ressortis sont l'aménagement, l’accessibilité et les services offerts.
Certains aménagements ont été complétés dans les derniers mois dans le but de
maximiser l'espace. 

La version de la bibliothèque traditionnelle est obsolète, c'est pourquoi nous voulons
créer un endroit de diversité culturelle.

Un aménagement d'un coin pour enfants servira aux activités de lecture, aide au devoir,
ateliers culturels, cours de musique, cour de dessin, etc.

Nous sommes à construire une équipe de bénévoles qui permettra une meilleure
accessibilité aux services. Ils s'occuperont de redynamiser la bibliothèque en planifiant
des activités pour nos citoyens et en offrant plus d'heures d'ouverture.



Cyclo-limo  ira promener les gens du troisième âge ainsi que les citoyens et
touristes dans les rues de la municipalité selon la demande et les secteurs
prédéfinis. Priorité sera cependant donnée aux personnes du troisième âge
simplement pour prendre de l'air, aller à un rv ou commission. (Contribution
volontaire acceptée)

Le service est offert par
Cyclo-Limo inc dès
maintenant et cela

jusqu’au lundi 4 septembre
2023 inclusivement.

Horaire : 
jeudi vendredi samedi 

12 h à 19 h 
Dimanche  

10 h à 16 h 30

Appellez Jocelyn : 450-585-2782

Montebello participe à cette belle
initiative et c'est gratuit!

GALA
RECONNAISSANCE
2023

 25 mai à St-André-Avellin

Lors de ce gala, trois montebellois
ont été honorés. Chaque
municipalité devait présenter des
candidats qui se sont démarqués
dans la dernière année au niveau
des sports et loisirs. 

Montebello a sélectionné trois
personnes parmi les bénévoles
reconnus durant notre soirée de
reconnaissance du 6 avril dernier. 

Merci pour votre implication!
Conseillers : Pierre Bertrand, Benoit MiIlette
Bénévoles : Julia Nadon, Nathalie Laflamme, Francois Périard



Montebello Vélo de Montagne se démarque

Plusieurs personnes proches de Rianna se
sont réunies le samedi 27 mai dernier à la

marina de Montebello pour un vibrant
hommage.

 
Durant la cérémonie, un arbre a été

planté et une plaque a été installée en
mémoire de Rianna.

Au revoir Rianna

Le comité «Tous pour Rianna» lui a rendu 
un dernier hommage.

25 mai - Soirée Gala des Prix Inspiration
Le jeudi soir s'est déroulé la 10e édition de la

remise des prix Inspiration. Près d’une
soixantaine de personnes étaient présentes

pour souligner le travail des municipalités et
des commerçants qui se sont illustrés cette

année.
Montebello Vélo de montagne a été

sélectionné et obtenu la 3e place pour son
festival de vélo qui se déroule à la fin de l'été.



Activités municipales
TERRAIN MUNICIPAL 

DE TENNIS ET PICKLEBALL 
En mai dernier, la réfection du terrain de tennis a été finalisée. L'asphalte a été
changé en automne et  la surface caoutchoutée de 7 couches ce printemps.

L'inauguration du terrain se fera en juillet, d'ici là nous invitons les joueurs de
tennis et pickleball à venir étrenner cette belle surface.

En mai dernier, la réfection du terrain de tennis a été finalisée. L'asphalte a été
changé en automne et  la surface caoutchoutée de 7 couches ce printemps.

L'inauguration du terrain se fera en juillet, d'ici là nous invitons les joueurs de
tennis et pickleball à venir étrenner cette belle surface.

Nous évaluerons l'achalandage pour  élaborer les règles de

réservation. Pour l'instant, lorsque différents groupes seront

présents, la rotation sera recommandée et un maximum d'une

heure consécutive par groupe.
Nous évaluerons l'achalandage pour  élaborer les règles de

réservation. Pour l'instant, lorsque différents groupes seront

présents, la rotation sera recommandée et un maximum d'une

heure consécutive par groupe.

PISCINE
MUNICIPALE

Certaines modifications d'horaire pourraient subvenir au courant de l'été. Nous sommes limités
par rapport aux sauveteurs nationaux qualifiés. Nous aviserons de toutes modifications.

Certaines modifications d'horaire pourraient subvenir au courant de l'été. Nous sommes limités
par rapport aux sauveteurs nationaux qualifiés. Nous aviserons de toutes modifications.

Ouverture : 26 juin au 27 août 2023Ouverture : 26 juin au 27 août 2023
Bain libre : Lundi au vendredi 12 h à 18 h 30Bain libre : Lundi au vendredi 12 h à 18 h 30

Nouvelle glissade



Baseball

Plus de 70 joueurs se pratiquent depuis le 15 mai. Les jeunes 7 à 12 ans de Montebello 
 représentent la municipalité dans la ligue régionale FC Petite-Nation. 

 

Les jeunes de 4 à 6 sont en initiation en participant à des cliniques de soccer. Ils pourront
notamment se familiariser avec le ballon grâce à des activités éducatives et adaptées. Lorsqu'ils

seront en âge de comprendre les règles du jeu, ils possèderont de meilleures aptitudes.
 
 

Un deuxième terrain de jeu sera tracé pour permettre à plus
de jeunes de jouer sur le terrain de la marina. 

Soccer

Bienvenue à tous les jeunes joueurs!

Début : mercredi 28 juin
Heure : 18 h
Où : terrain de la marina

Responsable  : François Périard

Activité de balle récréative, libre et gratuite qui
s'adresse aux jeunes de tous les niveaux

3 toilettes chimiques sont à votre disposition pour l'été dans nos parcs municipaux
Terrain de la marina Piscine et tennisParc Louis Biron



23 juillet  16 juillet 

Zooloo

   Les   
 Tuners

Gary
Carpenter
30 juillet

Crooner

  6 août 

Mixamis 20 aoûtMixamis 20 août

Frédérique
Drolet 

9 juillet

Activité gratuite 
Rassemblement familial
Les prestations débuteront à 12 h
Apportez vos chaises et couvertures
Apportez votre pique-nique

ORGANISÉ  ET  P RÉSENTÉ
PAR  LA

MUNIC I PAL I TÉ  DE
MONTEBELLO

DIMANCHES
ÉGL ISE  DE  MONTEBELLO

EN MUSIQUE
DU 9 JUILLET AU 20 AOÛT 2023

L
E
S



Centre d'action culturelle
Organismes locaux

Ouvert du mercredi au dimanche de 10 h à 16 h
www.culturepapineau.org  548 rue Notre-Dame, Montebello  819 309-0559

Expositions estivales 2023

Monde sans repère
Exposition de Alain LeBlond
du 5 mai au 9 juillet 2023

Doux métal
Exposition de Lucie Vallée

du 14 juillet au 17 septembre 2023

Le Symposium d’art in situ – un véritable musée à ciel ouvert!

De bois, de fer et d’eau
Œuvres du symposium d’art in situ de Thurso
En tout temps depuis 2021

L’énergie de la Lièvre
Œuvres du symposium d’art in situ de  Val-des-Bois
En tout temps depuis 2019

Peuples des rivières
Œuvres du symposium d’art in situ de Plaisance

En tout temps depuis 2017

Peuples des bois
Œuvres du symposium d’art in situ de Duhamel
En tout temps depuis 2015

Ma Cabane au Canada
Œuvres du symposium d’art in situ de Namur 

En tout temps depuis 2013

Cette année, la sixième édition du Symposium se déroulera dans la municipalité de Papineauville. Du 9 au 17
septembre, sous le thème Imaginer, semer, récolter, les résidents et les visiteurs de notre région sont invités. 

à venir voir à l’œuvre les artistes invités suivants :

Jonathan Bouchard, Lanaudière  
Laurence Petit, Montréal 

Luce Pelletier, Capitale-Nationale 
Hélène Béland-Robert, Lanaudière 

Denis Charrette, Outaouais
Martine Carole Gagnon, Laurentides 

Michael Kinghorn, Outaouais 
Éric Lapointe, Capitale-Nationale



Club FADOQ - Belle Montée



29 août, 16 h
parc Dr Louis Biron
en cas de pluie, chalet 

Pique-nique des sportifs de
la pétanque et du pickleball

coût 6$ 
troisième jeudi du mois
avec repas +18$ / 20$
sondage à venir, précisera les
informations

Whist d’amitié
 

Proposition d'une nouvelle activité : inscrivez-vous!

en matinée 
frais d'inscription
minimum 10 personnes
informations supplémentaires
fadoqbellemontee@gmail.com
sondage à venir, précisera les
informations

 Yoga sur chaise
 

Le sondage sera publié sur notre Facebook. Le but est de connaître vos
préférences d'activités et les heures pour les pratiquer.

Facebook : Groupe de FADOQ Montebello Belle Montée  |  courriel : fadoqbellemontee@gmail.com

https://www.facebook.com/groups/1706611956136506/


Samedi 23 septembre
9 h à 16 h 

Marina Montebello
 

Événement public

EXPOSITION 
AUTO ET CAMION 
MONTEBELLO
                                     2ième édition

EXPOSITION 
AUTO ET CAMION 
MONTEBELLO
                                     2ième édition

Tous les modèles et
années sont bienvenues!

Visiteurs : gratuit
Inscription voiture : 15 $
inscription le matin même

Pour information : 
Stéphane : 442@live.ca

Samedi 26 août
19 h
Patinoire de Montebello 

Les profits seront remis à la 
fondation 

Billet en vente Bureau de l'information touristique
Billet en vente  45 $
Boutique Shantik

En ligne : lepointdevente.com

Billet en vente  45 $
Boutique Shantik

En ligne : lepointdevente.com



Comité des loisirs
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l'été sur le party!


